
Quelles réformes institutionnelles pour Bruxelles?

La période de tensions communautaires  qui secouent  la Belgique depuis 2007 est par essence 
propice  à  la  diffusion  d'idées  simplificatrices  et  démagogiques  qui  ont  pour  but  de  marquer 
l'opinion à des fins électorales ou de renforcer les positions de négociation des uns et des autres.

Cette situation a pour conséquence de rendre très difficile un débat objectif sur le fonctionnement 
et l'efficacité de nos institutions et le sens des réformes que nous souhaitons pour elles.

En tant que Ministre-Président de la Région de Bruxelles-Capitale, j'ai  vécu de manière assez 
irritante la façon dont on a caricaturé outrageusement et à plusieurs reprises l'institution régionale 
elle-même et les propositions s'y rapportant dans le cadre de la présente négociation.

C'est la raison pour laquelle il me semble utile d'exprimer ce qui doit à mes yeux constituer un 
dénominateur commun d'une réforme bénéfique pour Bruxelles et les Bruxellois mais également 
pour le pays dans son ensemble. 

Des institutions démocratiques représentatives pour tous les belges

Tout  d'abord  une  évidence  mais  qu'il  est  malheureusement  nécessaire  de  rappeler 
inlassablement : ce n'est pas parce que nous habitons dans la capitale du pays que nous n'avons 
pas  le  droit,  comme  tous  les  autres  Belges,  flamands  ou  wallons,  de  disposer  d'institutions 
représentatives démocratiquement élues par et pour les Bruxellois. 

J'ai la faiblesse de penser que dans un régime démocratique, aucune autre institution n'est mieux 
à même de rencontrer  les attentes et  de défendre les intérêts d'une population que  celle  qui 
procède précisément de l'élection directe de représentants par celle-ci.

Par le passé, Bruxelles a parfois payé un lourd tribut dans les accords communautaires au nom de 
son statut particulier de capitale et du compromis global entre les Belges au niveau national. Par 
exemple, les Bruxellois ne veulent en aucun cas d'un retour à cette sorte de ville utilitaire que nous 
avons connue avant 1989, gérée dans l'intérêt exclusif de ses usagers extérieurs, éventrée de part 
en part pour fluidifier le trafic routier et ferroviaire national et transformée en gigantesque parking 
de jour.

Un financement juste

Le fait de disposer d'institutions propres ne veut pas dire que Bruxelles doit se replier sur elle-
même. Sa vocation nationale et internationale constitue non seulement une richesse intrinsèque 
de son développement  socio-économique mais  également  une responsabilité  que nous avons 
toujours pleinement assumée au bénéfice du pays.

Dans le cadre de ses compétences, la Région a toujours contribué loyalement au rayonnement de 
la Belgique. Chaque jour, la Région ou ses organes (Société de Développement Régional, Société 
Régionale  d'Investissement,  Port  de  Bruxelles,  Agence  pour  l'Entreprise,  pour  n'en  citer  que 
quelques uns) déploient leurs compétences pour développer des projets économiques, trouver  et 
concilier activités productives avec l'habitabilité de la ville.

Ce  n'est  pas  un  hasard  si  nous  sommes le  premier  bassin  d'emploi  du  pays  et  le  principal 
contributeur de son PIB.

Dès lors, quand il est question de transferts financiers, il faut arrêter de tromper et de désinformer 



l'opinion. Les principaux transferts financiers qui existent en Belgique sont ceux qui partent de 
Bruxelles et vont vers les deux Brabants, wallon et flamand.

Lorsque nous réclamons un juste refinancement, ce n'est pas l'aumône ni même la solidarité des 
autres Régions que nous demandons. C'est simplement rendre justice à notre Région en fonction 
de ce qu'elle produit, de ce qu'elle subit, de ce qu'elle assume pour l'ensemble du pays.

Il ne s'agit pas non plus de demander un chèque en blanc comme certains ont pu le prétendre.
Un nombre consistant d'études différentes démontrent l'objectivité de nos revendications.

Rien qu'en infrastructures de mobilité, nous dépensons deux fois plus par habitant que les Régions 
wallonne et flamande. Ce n'est plus tenable !

J'ajoute  que  nous  sommes  en  faveur  du  principe  de  responsabilisation  des  entités  fédérées 
puisque Bruxelles est déjà – et de loin - l'entité la plus autonome du pays sur le plan financier avec 
57% de recettes propres contre 20 et 40% pour la Flandre et la Wallonie.

Des transferts de compétences en priorité vers la Région

Si de nouvelles compétences devaient être transférées du fédéral, il est essentiel qu'à Bruxelles, la 
priorité soit donnée à un transfert vers les Régions.

Les raisons en sont multiples : 

·         il faut éviter de créer des sous-nationalités à Bruxelles avec des citoyens disposant de droits 
sociaux différents sur un même territoire. Ceux qui encouragent ce concept de sous-nationalité à 
Bruxelles sont  les mêmes qui  s'opposent  à ce régime unique de sécurité  sociale nationale et 
rêvent par exemple de cogestion communautaire des soins de santé ;
·        il faut améliorer la lisibilité des institutions pour les citoyens en privilégiant le fait régional et 
en évitant l'imbrication complexe de trop nombreux niveaux de pouvoir;
·         il faut garantir la représentativité démocratique directe de l'institution régionale;
·         enfin, seule l'entité régionale dispose de compétences fiscales propres qui lui permettent de 
jouer sur tous les leviers d'une politique et de mettre l'accent sur ses besoins spécifiques (ce qui  
n'est par exemple pas le cas des institutions communautaires qui  n'ont dès lors pas de solution 
pour mettre l'accent sur des politiques fondamentales comme la formation professionnelle ou le 
tourisme). 

Une institution régionale efficace
 
Les Bruxellois ne sont  pas uniquement demandeurs d'une réforme du financement régional. Nous 
sommes également demandeurs d'une réforme de notre fonctionnement. Mais il faut ici faire une 
distinction très importante à mes yeux : 
 
1.      les réformes intra-régionales et les liens entre la Région et les communes d'une part;
2.      la réforme du fonctionnement de la Région elle-même d'autre part.

En ce qui  concerne le  premier  point,  nous ne sommes demandeurs de rien...parce que nous 
sommes compétents pour tout ! Et nous n'avons pas attendu qu'on tente de nous imposer des 
réformes de l'extérieur pour y travailler sérieusement et sans tabou. 

Depuis 2004, à titre d'exemple,  le Gouvernement bruxellois a notamment contribué à réaliser une 
harmonisation  fiscale  communale  en  matière  économique,  mis  sur  pied  une  agence  de 
stationnement régionale, réformé le Code de l'urbanisme pour permettre de délivrer des permis 
d'urbanisme régionaux pour les projets d'ampleur régionale, et imposé des règles communes pour 
l'attribution des logements sociaux.



Toute vérité étant  toujours bonne à répéter, je voudrais également rappeler  : 
·        que Bruxelles est la Région du pays avec le moins d'élus locaux par habitant 1

·        que le coût des services à la population est tout à fait comparable entre Bruxelles, Anvers, 
Gand, Charleroi et Liège.

Si nous devons continuer à chercher le niveau de pouvoir le plus adéquat pour rendre le service le 
plus efficace à la population, nous devons le faire nous-même, sans tabou, sans arrière-pensée 
communautaire et sans chantage et pression extérieurs.
 
Paradoxalement, le Gouvernement bruxellois ne dispose pas des moyens juridiques d'organiser le 
fonctionnement des institutions au niveau régional.  C'est  bien le  législateur  spécial  fédéral qui 
nous a imposé : 
·         8 Ministres et secrétaires d'État;
·         89 parlementaires régionaux;
·         des groupes linguistiques cloisonnés ;
·         l'imbrication  des  compétences  de  la  Région,  des  Communautés,  des  Commissions 
communautaires et du fédéral sur un même territoire.

C'est ici que les chantiers les plus importants se situent. Il ne s'agit pas de mettre à mal les droits 
de la minorité flamande de Bruxelles et sa juste représentation mais bien de trouver un moyen de 
mieux faire émerger des aspirations politiques communes à tous les Bruxellois.
C'est pour cela que je prône la suppression de l'obligation des listes unilingues pour les élections 
régionales.  Des  listes  bilingues  conforteraient  l'identité  bruxelloise  et  l'affirmation  d'un  destin 
commun.

De  la  même  manière,  j'estime  que  les  lois  fédérales  en  matière  d'emploi  des  langues  sont 
obsolètes et également contreproductives. Leur modernisation ne doit pas avoir pour objectif de 
faire triompher  une hégémonie francophone mais bien de permettre une véritable politique de 
promotion  du  bilinguisme  tout  en  résolvant les  problèmes  que  crée la  législation  actuelle  en 
matière de frein à l'emploi et de fonctionnement des services publics régionaux ou locaux.

Bruxelles : un atout pour la Belgique

Au delà de la négociation institutionnelle, il est également grand temps que l'ensemble des Belges 
prenne conscience de l'incroyable atout que représente notre capitale dans le concert économique 
mondial et des responsabilités qui en découlent pour la Belgique.

Les Bruxellois  ne sont  pas les seuls  à être pénalisés par  le  sous-investissement  dont  souffre 
Bruxelles et  le  manque de vision et  d'ambition nationale pour la capitale.  Son développement 
économique, son équipement en infrastructures dignes d'une capitale européenne, la performance 
de  ses  réseaux  de  communication  et  de  transport,  la  sécurité  de  ses  espaces  publics,  son 
attractivité touristique, tous ces facteurs peuvent grandement contribuer à la prospérité du pays 
tout entier.

Cette  réalité  est  aujourd'hui  largement  admise  en  Wallonie  mais  il  nous  incombe  encore  de 
convaincre la Flandre qu'il s'agit également de son intérêt.
C'est pourquoi,  il  est nécessaire de sortir  de cette logique auto-destructrice qui consiste à voir 
dans le renforcement de la Région bruxelloise un combat entre francophones et néerlandophones.

1 Un pour 1560 habitants en Région de Bruxelles Capitale contre un pour 703 habitants en Brabant flamand, 
un pour 706 habitants en Flandre occidentale sans même compter les élus provinciaux.




